


SOMMAIRE 

PREAMBULE 1 

CHAPITRE I - ACTIONS SUR FONDS PROPRES 5 

I - RESULTATS DES INTERVENTIONS FONCIERES 6 

II - RESULTATS DES CESSIONS FONCIERES 10 

III - GESTION PATRIMONIALE 12 

CHAPITRE II -ACTIONS EN PRESTATIONS DE SERVICES 14 

I - OPERATIONS FONCIERES 14 

II - OPERATIONS DE RECONVERSION 15 
1 ) Traitement des espaces dégradés (3ème CPER) 15 
2) Traitement des espaces dégradés (4ème CPER) 21 
3) Traitement des espaces dégradés (Programme après-mines) 23 
4) Désenclavement de friches (Programme après-mines) 25 
5) Traitement des espaces dégradés (Fonds d'intervention) 25 
6) Conversion des sites militaires (Programme initial) 26 
7) Conversion des sites militaires (4ème CPER) 26 
8) Traitement des sites et sols pollués 29 
9) Renouvellement et recyclage urbain 29 

10) Requalification urbaine hors bassin minier sidérurgique et ferrifère nord lorrain 29 
Annexes (1 - 2) 30 

III - OPERATIONS D'AMENAGEMENT 37 
1) Parc International d'Activités des trois frontières 37 
2) Parc d'activités de Nancy - Pompey 38 
3) Parc logistique multimodal de Nancy - Remblaiement 39 

IV - OPERATIONS DIVERSES 40 
1) Indivision Solvay 40 

2) Etudes générales 42 

CHAPITRE III - OPERATIONS SOUS MANDATS 43 

Annexe (3) 45 



1 

La politique générale d'intervention de l'EPF Lorraine est déterminée, pour les années 2000 
à 2006, par le septième programme pluriannuel adopté par le Conseil d'Administration le 15 
mars 2000 et approuvé par le Préfet de région le 24 mars 2000. 

L'ensemble des activités de l'année 2002 s'établit globalement à près de 42 000 000 €, ce 
qui constitue un niveau moyen de réalisation par rapport aux résultats des premières années 
du programme. Comparés aux montants de l'exercice précédent, les chiffres 2002 se 
caractérisent par : 

une progression très nette des dépenses d'actions foncières menées dans le périmètre 
fiscalisé liée à un développement significatif des demandes d'intervention, 

- en revanche, une diminution sensible de la masse financière de l'ensemble des actions 
de prestations, de reconversion et d'aménagement, qui se situent autour de 
17 000 000 €. 

S'ajoute à ces chiffres, le volume financier des opérations foncières et de travaux conduites 
dans le cadre de mandats, qui représente une part d'activité significative. 

L'EPF qui poursuit son action en faveur du développement régional, de l'aménagement 
urbain, de la requalification des secteurs en conversion, aux côtés de l'Etat et des 
collectivités locales, est de plus sollicité pour des politiques nouvelles d'intervention comme 
le fonds de minoration foncière en matière de logement social, l'action régionale sur les 
délaissés industriels et le recyclage urbain, la valorisation du patrimoine de l'Etat, la 
problématique du relogement des sinistrés des affaissements miniers. 

• • • 

Sur le plan institutionnel, c'est en application du décret modificatif du 20 décembre 2001 
portant extension du périmètre territorial de pleine compétence de l'Etablissement Public, 
qu'un nouveau Conseil d'Administration élargi à 41 membres a été installé par le Préfet de 
Région lors de sa séance du 29 mai 2002. 

La nouvelle composition du Conseil de l'EPF Lorraine intègre désormais neuf représentants 
de la Région lorraine et cinq élus du Conseil Général des Vosges, disposant de voix 
délibératives. Les trois chambres consulaires régionales, se substituant aux chambres 
départementales, sont dorénavant représentées par deux membres chacune. Les Conseils 
Généraux de Meurthe-et-Moselle et de la Moselle continuent à être représentés par neuf 
conseillers pour chaque département et trois conseillers généraux de la Meuse à siéger avec 
voix consultative. Elle a fait l'objet d'un arrêté du Préfet de Région en date du 15 mai 2002, 
publié au bulletin officiel de la Préfecture de région et modifié par arrêté du 6 février 2003. 
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La liste nominative des membres dont la durée du mandat est fixée à six ans renouvelables, 
s'établit comme suit : 

• Représentant la Région lorraine : 
(Compte tenu des changements intervenus en fin d'année) 

- Jacques CHEREQUE, André FERRARI, Monique FRANÇOIS, Michel GILLES, Daniel 
GREMILLET, Catherine JACQUAT, Bertrand MERTZ, Christine RAFFIN et Jean 
SCHULER. 

• Représentant le Département de la Moselle : 

- Arthur ALBERT, Claude BITTE, Jean KIFFER, Marcel KLAMMERS, Denis SCHITZ, Alex 
STAUB, Charles STIRNWEISS, Jean-Claude THEOBALD et Patrick WEITEN. 

• Représentant le Département de Meurthe-et-Moselle : 

- Christian ARIES, Robert BLAISE, Jean-Paul BOLMONT, Alain CASONI, Louis 
CAUSERO, André CORZANI, Edouard JACQUE, Jean LOCTIN et Jean-Paul 
VINCHELIN. 

• Représentant le Département des Vosges : 

- Raymond DEGEMARD, Michel HUMBERT, William MATHIS, Alain ROUSSEL et 
François THIEBAUT. 

• Représentant la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de Lorraine : 

- Jean-Pierre CAROLUS et Yves DUBIEF. 

• Représentant la Chambre Régionale d'Agriculture de Lorraine : 

- Michel DEFLORAINE et Jean-Luc MILLARD. 

• Représentant la Chambre Régionale de Métiers de Lorraine : 

- Raymond RECEVEUR et Pierre STREIFF. 

• Représentant le Département de la Meuse : 

- Claude BIWER, Christian NAMY et Sylvain MONTI. 
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Au cours de cette même réunion, M. Jean-Claude THEOBALD a été désigné Président de 
l'EPF Lorraine pour une période de trois années. Il a été procédé, conformément au décret 
de 2001, à la mise en place du nouveau Bureau composé de treize autres membres 
délibératifs dont la liste actuelle est la suivante : 

- Premier Vice-Président : Robert BLAISE 

- Deuxième Vice-Président : A redésigner au Conseil du 7 mai 2003 

- Troisième Vice-Président : Jean-Pierre CAROLUS 

- Quatrième Vice-Président : Raymond DEGEMARD 

- Cinquième Vice-Président : Jacques CHEREQUE 

- Huit membres : Arthur ALBERT, Christian ARIES, 
André CORZANI, Monique FRANÇOIS, 
Jean-Luc MILLARD, Alain ROUSSEL, 
Denis SCHITZ et Pierre STREIFF 

Un administrateur avec voix consultative s'ajoute à cette liste, Monsieur Sylvain MONTI. 

De nouveaux membres ont également été désignés pour siéger au sein de la Commission 
d'Appel d'offres de l'EPF : M. Raymond RECEVEUR en qualité de Vice-Président, M. Jean-
Luc MILLARD devenant membre titulaire, MM. Michel DEFLORAINE, Michel GILLES et 
Alain ROUSSEL en tant que membres suppléants. 

De plus, un nouveau Règlement Intérieur institutionnel de l'organisme a été adopté afin de 
prendre en compte les dispositions du décret modificatif précité ainsi qu'une adaptation du 
régime indemnitaire des administrateurs. 

Par ailleurs, le principe d'une extension du siège de l'Etablissement à Pont-à-Mousson dont 
les locaux n'étaient plus adaptés, a été décidé. Le programme des travaux, engagé au cours 
de l'année 2002, est aujourd'hui en voie d'achèvement. Une construction nouvelle, d'une 
superficie de 500m2, dans le prolongement du deuxième niveau du bâtiment existant, le long 
du talus, du hall d'entrée vers l'aile Est, a été réalisée prévoyant, entre autres, 
l'aménagement d'une salle de réunions d'une capacité d'accueil plus importante. 

En outre, un nouvel élargissement de l'aire de pleine compétence de l'EPF intégrant 
l'ensemble du territoire mosellan, voire le département de la Meuse, est actuellement à 
l'étude. Un dossier d'extension devrait être transmis vraisemblablement au cours de l'année 
2003, au Ministère de l'Equipement pour instruction. 

A noter depuis le 1er juillet 2002, la nomination de Mme Monique MOMPEURT dans les 
fonctions d'Agent Comptable de l'EPF Lorraine, en remplacement de M. Serge SARRAZIN 
qui a pris sa retraite. 
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CHAPITRE I - ACTIONS SUR FONDS PROPRES 

L'action de l'EPF Lorraine s'inscrit dans un partenariat établi avec les communes ou les 
structures intercommunales qui le sollicitent pour mener une action foncière préalable à leurs 
projets d'aménagement ou de développement. Ces relations sont formalisées dans le cadre 
de conventions opérationnelles qui précisent les conditions d'intervention de l'organisme et 
les modalités du portage foncier. 

Les dispositifs conventionnels intervenus au cours de l'année 2002, au nombre de trente et 
un, sont regroupés ci-après en fonction des engagements de reprise des biens par les 
différentes collectivités. 

- Revente dès 2002 : communes de Jaillon, Avril, Communauté Urbaine du Grand Nancy 
pour un ensemble immobilier avenue de la Libération à Nancy (paiement par cinquième), 

- Revente en 2003 : communes de Mance (paiement comptant), Domèvre-en-Haye, 
Communauté Urbaine du Grand Nancy pour un ensemble immobilier rue St Léon à Nancy 
(paiement par tiers), communes de Montoy-Flanville (paiement par quart), Woippy, Dornot, 
Comy-sur-Moselle, Rozérieulles, Fleury, Sexey-les-Bois, Moncel-sur-Seille, Villerupt, 
Eulmont, OPAC de Nancy (paiement par cinquième), communes de Bertrange (paiement par 
septième), Champigneulles (paiement en sept ans maximum), 

- Revente en 2004 : communes de Saint-Julien-lès-Metz (paiement par tiers), Woippy 
(paiement par quart), Sarralbe, Marly, Saint-Pancré (paiement par cinquième), Saulny 
(paiement par sixième), Jarville et la Communauté Urbaine du Grand Nancy (paiement en 
six ans maximum), Messein et la Solorem (paiement en sept ans maximum). 

- Revente en 2005 : communauté de communes de l'agglomération de Longwy, commune 
d'Uckange (paiement par tiers), Département des Vosges pour des terrains sis à Longchamp 
(paiement par quart), commune de Sarreguemines (paiement par cinquième). 

Par ailleurs, la passation de neuf avenants a été nécessaire pour adapter les modalités de 
revente prévues ou différer le rachat programmé avec les villes de Nancy, Vittel, les 
communes de Mey, Gorcy, la Communauté Urbaine du Grand Nancy (site SNCF de Nancy 
St Georges), la Communauté de communes de la Haute Meurthe (site Houot à Fraize), le 
Département de la Moselle (mégazone d'Illange-Bertrange) et le Syndicat d'activités de 
Raon-Thiaville. 
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I - RESULTATS DES INTERVENTIONS FONCIERES 

Les activités foncières en aire fiscalisée, comptabilisées dans le cadre de la tranche annuelle 
d'intervention, atteignent un total de 24 612 254 € pour 2002, ce qui constitue un niveau de 
réalisation assez satisfaisant, inférieur cependant aux prévisions budgétaires ajustées dans 
le cadre de la DM N°2. Ce montant révèle une nette progression des résultats, 
comparativement aux chiffres des deux premières années du septième programme 
pluriannuel d'interventions. 

Ces dépenses, détaillées dans le tableau ci-après, correspondent à la maîtrise de 74 ha 67 a 
56 ca pour un montant de 22 986 219 €, ce qui porte à 6 240,51 ha les superficies acquises 
depuis l'origine. S'ajoutent à ce coût qui a donné lieu à la régularisation de 78 actes et trois 
ordonnances d'expropriation, différents frais annexes se rattachant aux actes passés et à 
l'entretien du patrimoine. 

L'action de l'EPF a notamment permis l'accompagnement foncier d'opérations 
d'aménagement en zones urbaines et préri-urbaines à Metz (ZAC de l'Amphithéâtre), 
Montigny-lès-Metz, Rozérieulles, Woippy, Longwy, Essey-lès-Nancy (ZAC du Tronc qui 
fume, Saint Pie X), Malzéville (ZAC des Savions), Conflans-en-Jarnisy, la réalisation de 
zones d'habitat et lotissements d'habitation à Jarny, Frouard, Dombasle, Fey, Basse-Ham, 
Rurange-lès-Thionville, Sanry-lès-Vigy, Mance, Vittel, d'une opération de logement sociaux 
avec l'OPAC de la Ville de Nancy, la création de zones d'activités ou artisanales à lllange-
Bertrange, Gorcy, Jaillon. 

Les acquisitions de l'organisme ont par ailleurs favorisé des projets dans le domaine des 
équipements et services publics, des aménagements de loisirs à Nancy, Jarny, Pulnoy, 
Laxou, Pompey, Moncel-lès-Lunéville, Dornot, Eulmont, Domèvre-en-Haye, Mont-Saint-
Martin, Maidières. 

Des interventions de maîtrise foncière ont également été menées pour le compte des 
communes de Metz, Chesny, en amont de toute réalisation opérationnelle précise. 

A signaler plus particulièrement des opérations immobilières significatives à : 

- Nancy, les Grands Bureaux de St Gobain PAM SA pour le compte de la Communauté 
Urbaine et de l'Université (6 250 410 €), rue Saint Léon pour l'extension des services 
communautaires (1 341 552 €), les derniers lots d'immeubles de l'ancienne gare de 
marchandises St Georges dans le quartier Meurthe Canal sur RFF et la SNCF (2 633 760 €), 

- Champigneulles pour la maîtrise du site qui abritait le centre de formation de l'IRET, 
libéré par France Télécom (4 116 130 €), 

- Woippy pour d'anciennes installations sidérurgiques, en sortie de ville, propriété de 
Bail Industrie, en vue de leur restructuration (1 925 000 €). 

On peut citer, en outre, un dossier d'action foncière relevant d'un territoire nouvellement 
fiscalisé cette année, la maîtrise d'un ensemble foncier de nature agricole (17,76 ha) sur le 
territoire communal de Longchamp, pour le compte du Département des Vosges, dans le 
cadre du doublement de la RD 46 afin de relier Epinal à Rambervillers. 
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Enfin à ces actions directes de portage foncier, il y a lieu d'ajouter une somme de 469 919 € 
qui représente les versements de l'EPF à des actions suivies par ailleurs en prestation de 
services : opération de sécurisation du site mise en place au titre de l'Indivision Solvay 
(68 602 €), Traitement des Espaces Dégradés 4eme CPER et programme après-mines 
(401317€). 

Modes d'intervention 

La démarche amiable après négociations avec les propriétaires, est la voie privilégiée par 
l'EPF, autant que possible, pour les actions de maîtrise foncière qui s'effectuent également 
par voie de préemption ou d'expropriation selon les procédures utiles. 

• C'est ainsi que l'EPF continue à gérer les ZAD ayant institué un droit de préemption à son 
profit. Fin 2002, ces périmètres couvrent une superficie de 1 442,95 ha. Il s'agit de : 

- sur le territoire de Metz : « Metz nord », « Metz sud », « Metz-devant-les-Ponts » pour 
362 ha, 

- dans la vallée de l'Orne : « la Chamotte » à Mondelange pour 10 ha, 

- sur le secteur de Maizières-lès-Metz : « Etangs de Saint-Rémy » à Maizières, 
Woippy, La Maxe, Argancy pour 520 ha, 

- dans le cadre du quatrième Programme d'Action Foncière de l'agglomération 
nancéienne : « Plaines rive droite à l'est de Nancy » sur les territoires de Pulnoy, Saulxures-
lès-Nancy, Essey-lès-Nancy et « Vallée de la Meurthe » sur les communes de Art-sur-
Meurthe, Jarville-la-Malgrange, Laneuveville-devant-Nancy pour 550,95 ha. 

Au titre de ces actions, huit dossiers de préemption ont été instruits dans l'année, donnant 
lieu à l'acquisition de 5 ha 39 a 55 ca pour 3 037 172 €. 

L'EPF procède, par ailleurs, à l'acquisition d'immeubles dans le cadre du Droit de 
Préemption Urbain qui lui est délégué par des collectivités, ponctuellement pour 
accompagner des opérations foncières. 

• La mise en œuvre d'une Déclaration d'Utilité Publique constitue parfois le mode d'action 
permettant de mener à bien une opération foncière avec de multiples propriétaires ou en cas 
de refus de vente à l'amiable. 

Deux projets ont ainsi été déclarés d'utilité publique au profit de l'EPF, en 2002 : 

- l'acquisition d'un terrain nécessaire à la réalisation d'une voie de desserte dans le 
cadre d'une opération d'habitat dite « Ilot Heymann » à Jarville-la-Malgrange, 

- la réalisation de la ZAC dite « Port-aux-Planches » à Nancy. 
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Quelques procédures d'expropriation ont en outre été engagées ou poursuivies. Il s'agit du 
lancement d'une nouvelle enquête parcellaire dans le cadre de l'aménagement de la ZAC du 
Haldat à Chavigny, de la prise d'arrêtés de cessibilité à Chavigny (dossier précité), Nancy 
(ZAC Stanislas Meurthe), Malzéville (aménagement de voiries), du prononcé d'une 
ordonnance d'expropriation à Essey-lès-Nancy, (ZAC St Pie X), du rendu de jugements de 
fixation d'indemnités concernant des opérations à Essey-lès-Nancy (ZAC du Tronc qui fume 
et St Pie X) et Moulins-lès-Metz (zone de loisirs). 

II - RESULTATS DES CESSIONS FONCIERES 

Le bilan des cessions de terrains pour 2002 est détaillé par secteur opérationnel dans le 
tableau de la page suivante. Les ventes enregistrées, au cours de l'année, dans le périmètre 
fiscalisé portent sur une superficie de 60 ha 32 a 25 ca pour un montant mentionné dans les 
actes de 18 233 316 €. Ces chiffres, supérieurs aux prévisions budgétaires établies à 
12 272 000 €, sont en augmentation par rapport aux résultats des exercices précédents. Les 
ventes de terrains intervenues depuis l'origine représentent donc une superficie de 
4 131,82 ha, correspondant à une rotation du patrimoine de 66%. 

Les transactions 2002 ont donné lieu à l'établissement de 46 actes. Les ventes les plus 
significatives concernent : 

- deux dossiers d'intervention, cités ci-avant, sur Nancy : les anciennes emprises 
ferroviaires St Georges à la SOLOREM, 3 ha 49 a 45 ca pour 2 151 835 € et les Grands 
Bureaux de St Gobain PAM à la Communauté Urbaine du Grand Nancy, 77 a 06 ca pour 
6 335 500 €, 

- à la ville de Metz, le complexe Gaumont de la place Saint-Jacques, 7 a 39 ca pour 
3 040 857 €. 

On peut également citer quelques autres cessions parmi les plus importantes en montant ou 
en superficie : 

- au titre de l'aménagement de zones d'habitation ou d'activités mixtes : 6 ha 26 a 
10 ca pour 40 341 € à Fèves, 6 ha 32 a 04 ca pour 288 850 € à Ludres, 17 ha 20 a 98 ca 
pour 1 050 000 € à Houdemont et Fléville-devant-Nancy, 3 ha 04 a 91 ca pour 134 917 € à 
Laneuveville-devant-Nancy, 9 a 68 ca pour 719 766 € à Montigny-lès-Metz, 13 ha 33 a 67 ca 
pour 813 952 € à Essey-lès-Nancy, 

- sur le pôle industriel d'Ennery : 3 ha 41 a pour 131 768 €, 

- requalification de bâtiments sur la zone des Abanis à Gorcy - 3 ha 24 a 98 ca pour 
284 961 €, à Sainte-Rufffine - un ensemble immobilier de 27 a 75 ca pour 600 077 €, 

- dans le cadre de la ZAC districale à Marly : 1 ha 17 a 58 ca pour 86 224 €, 

- sur le territoire de Metz : pour la restructuration de l'îlot Turmel - 13 a 24 ca pour 
610 524 €, à Borny - 5 ha 10 a 16 ca pour 239 012 €, 

- réhabilitation d'immeubles en centre ville à Nancy- 16 a 29 ca pour 622 171 €, d'un 
ancien site industriel à Fraize - 4 ha 47 a 66 ca pour 322 788 €. 
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III - GESTION PATRIMONIALE 

Etat du patrimoine 

Les superficies acquises dans l'année (74,68 ha) étant supérieures aux surfaces cédées 
(60,33 ha), le stock foncier détenu par l'EPF a légèrement évolué. Au 31 décembre 2002, ce 
dernier est ainsi propriétaire dans son aire de pleine compétence, compte tenu des territoires 
nouvellement fiscalisés, d'un patrimoine représentant 2 108,69 ha, soit 44,13 ha de plus par 
rapport à 2001. 

Résultats de la gestion patrimoniale 

Ces biens acquis de nature diverse sont gérés, dans la mesure du possible, par l'EPF dans 
l'attente de leur cession aux collectivités locales et de leur affectation définitive. 

• Les terrains à vocation agricole continuent à faire l'objet de conventions d'occupation 
précaire avec des agriculteurs, les affectations étant modulées chaque année en fonction 
des actions d'aménagement programmées par la collectivité publique ou les aménageurs. 

En 2002, les superficies attribuées qui s'établissent à 607 ha environ au profit de 75 
exploitants, ont sensiblement baissé, essentiellement sur les secteurs de Semécourt et 
Thionville. Les redevances encaissées pour la gestion des terres agricoles, en diminution 
donc par rapport à 2001, se situent à hauteur de 31 839 €. (cf. tableau ci-après). 

• Le patrimoine non rural comprend essentiellement des propriétés urbaines (immeubles à 
usage d'habitation, locaux commerciaux, garages) situées à Nancy, Metz, Thionville, 
Pompey, Neuves-Maisons, Briey, Champigneulles, Sexey-les-Bois, dans l'agglomération 
nancéienne (Maxéville, Malzéville, Jarville). Les recettes tirées de la location de ces biens, 
au nombre de 23, généralement aux occupants en place, soit 32, se montent à 79 868 €. 
Elles sont en baisse également. 

Les autres recettes perçues, à ce titre, pour un montant de 36 627 €, englobent : 

- des locations d'étangs à des sociétés sportives, associations de pêche, comités 
d'établissement, situés à Maizières-lès-Metz, Montigny-lès-Metz, Woippy pour 15 764€, de 
parcelles à usage de jardins mises à disposition de particuliers dans l'agglomération 
nancéienne, à Metz, Marange-Silvange, Yutz pour 670 €, d'emplacements publicitaires à 
cinq sociétés en milieu urbain (Nancy, Metz, Thionville, Woippy, Essey-lès-Nancy, Fameck) 
pour 15 990 €, 

- des redevances pour droits de chasse à Metz, Semécourt, Fameck, Thionville, 
Maizières-lès-Metz, soit 2 625 €, 

- des indemnités pour 1 578 €, concernant une servitude UEM sur des terrains EPF à 
Ennery. 

• S'ajoutent à ces ressources, pour un total de 19 911 €, des remboursements de charges et 
d'impôts locaux par les occupants d'immeubles et les attributaires de terrains. 
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CHAPITRE II -ACTIONS EN PRESTATIONS DE SERVICES 

Les actions en prestations regroupent les opérations menées pour le compte de tiers, 
principalement l'Etat et les collectivités locales, s'exerçant sur le territoire régional et se 
déroulant dans un cadre contractuel adapté. Elles sont présentées en quatre grands types 
d'intervention. 

I - OPERATIONS FONCIERES 

1) Aménagement de la Meurthe 

La procédure de cession des terrains au titre de l'opération d'aménagement des berges de la 
Meurthe entre Frouard et Dombasle est en cours au profit des communes riveraines, de la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy ou de Voies Navigables de France. 

Quelques dépenses de travaux se rapportant à un contentieux en cours avec un propriétaire 
riverain à Saint-Nicolas-de-Port et à des actes de gestion patrimoniale ont été 
comptabilisées dans l'année pour 28 556 €. 

2) Réserves foncières Vosges 

La mission de prestataire de l'Etat au titre des réserves foncières dans le département des 
Vosges est achevée. Seule la rémunération de l'EPF a été régularisée en cours d'année 
pour 32 501 €. 

3) Réserve foncière du bassin nord lorrain 

Des dépenses d'études complémentaires nécessaires aux opérations de maîtrise foncière 
de la mégazone régionale d'activités de Beuvillers - Serrouville confiées à l'EPF par le 
Syndicat mixte des zones industrielles en Meurthe-et-Moselle, ont été réglées pour 34 115 €. 
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Il - OPERATIONS DE RECONVERSION 

1) Traitement des espaces dégradés (3ème CPER) 

La clôture du programme de traitement des espaces dégradés relevant du troisième Contrat 
de Plan Etat/Région est intervenue à la fin de l'année 2002. L'achèvement des dernières 
opérations prises en compte à ce titre se fera, en 2003, dans une ligne spéciale du fonds 
d'intervention. 

L'activité de l'année 2002 a été consacrée à la poursuite des opérations de traitement de 
friches industrielles, urbaines et de cités, validées par le CRAT, pour un coût global de 
5 246 198€. Ces interventions sont détaillées dans les tableaux suivants par compte 
budgétaire. 

Au titre des friches, les principales actions réalisées concernent : 

- des travaux de traitement sur les sites de Saulnes, Gorcy, Thil, Russange, Senelle, 
Homécourt (crassier), Neuves-Maisons, Saint-Dié (Duceux), Charmes, Moyenmoutier, 
Forbach (carreau Marienau), Senones (Dim), Freyming-Merlebach (Vouters), 

- la poursuite de l'étude des vallées du Merle et de la Rosselle qui a mis en évidence 
l'intérêt d'engager une opération de revalorisation paysagère et de reconquête des rivières 
(cf. annexe 1), 

- le lancement d'une opération structurante pour l'ensemble de la vallée de l'Orne, 
l'aménagement des berges consistant en la réalisation d'un itinéraire de promenade le long 
de la rivière, assorti d'actions d'accompagnement - renforcement des berges, aménagement 
paysager, création de nouvelles passerelles... (cf. annexe 2), 

- l'acquisition de nouveaux sites : le carreau Marienau à Forbach sur les HBL (3 ha 
15 a 77 ca pour 54 882 €), les terrains d'assiette du passage de la Marne à Rombas auprès 
de Sollac Lorraine (7 ha 24 a 22 ca pour 44 163 €), un ensemble foncier sur Bail Industrie de 
51 ha 39 a 63 ca pour 172 000 € sur les territoires de Clouange, Moyeuvre-Grande, Rombas 
et Rosselange, 

- et le prolongement de l'exposition itinérante « Une mémoire, un avenir ». 

En outre, la régularisation de trois cessions a eu lieu sur des sites à Saint-Dié - 2 a 40 ca à 
l'euro symbolique au profit du CIRTES, Russange - 13 a 05 ca pour 3 049 € à un particulier, 
Maizières-lès-Metz - 37 ha 18 a 42 ca pour 853 714 € à la commune. 

Les actions de requalification urbaine conduites dans le cadre du contrat métropolitain 
portent essentiellement sur des sites de l'agglomération nancéienne (CGFTE, quartier Port-
aux-Planches, SCI des cinq piquets, Abattoirs). 

Quant aux interventions sur les cités, elles visent des travaux d'aménagement dans les cités 
touchées par les affaissements miniers sur Auboué et Moutiers. 
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2) Traitement des espaces dégradés (4eme CPER) 

Fin 2000, l'Etat, la Région et l'EPF Lorraine se sont associés conventionnellement pour 
prolonger la politique régionale de traitement des espaces dégradés dans le cadre du 
quatrième contrat de plan. Des évolutions, principalement d'ordre financier, liées à 
l'application du décret modificatif de fin 2001 portant extension de compétence territoriale de 
l'EPF, ont été prises en compte dans le cadre d'un avenant intervenu le 14 novembre 2002. 

Sur la période septennale du contrat de plan, les contributions de l'Etat et de la Région ont 
ainsi été portées à 34 605 926 € chacun, auxquelles s'ajoutent 4 573 470 € du FNADT pour 
les vallées textiles avec une action spécifique en faveur de la vallée du Rabodeau. Une 
enveloppe globale de 24 391 842 € représente la part de l'EPF sur ses fonds propres pour 
les actions localisées dans son aire de prélèvement fiscal. 

Les financements mis en place depuis 2000, par les partenaires publics nationaux avec 
l'apport des crédits européens, s'établissent à 25 476 674 €. 

ANNEES 

2000 

2001 

2002 

TOTAL 

ETAT 

430 286 

2 631 721 

5 308 931 

8 370 938 

REGION 

430 286 

2 631 721 

5 308 931 

8 370 938 

EPF Lorraine 

190 728 

1 190 404 

2 368 510 

3 749 642 

FEDER 

665 276 

1 569 544 

2 750 336 

4 985 156 

TOTAL 

1 716 576 

8 023 391 

15 736 707 

25 476 674 

L'année 2002 dont les dépenses sont récapitulées dans le tableau ci-après, a vu la mise en 
route plus effective des opérations inscrites à ce titre qui ont porté essentiellement sur : 

- différentes études techniques préalables sur des sites à Moyen (cartonnerie), 
Meisenthal, Verdun (Maximo), Etain (ancien silo), Nancy (Alstom), les étangs de Saint-
Rémy, 

- la réhabilitation de bâtiments à Fraize (site Houot), des travaux d'élimination de 
déchets à Nomexy (site Cernay Perrin), d'aménagement sur le site des étangs de Saint-
Rémy, 

- la maîtrise foncière du site Boussac à Thaon-les-Vosges. 
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Ce programme vise des opérations de même nature que celles évoquées précédemment, 
ajoutées au 4ème CPER, mais sur une partie seulement du territoire fiscalisé de l'EPF, le 
bassin sidérurgique et ferrifère nord lorrain et le bassin houiller. Il s'agit notamment : 

- du lancement d'études préalables à Jarny (anciens abattoirs), Hatrize (site de la 
minoterie), Homécourt - Joeuf (site du Crombillon), Petite-Rosselle (Puits St Charles), 
Béning-lès-Saint-Avold (plate-forme HBL), Hagondange (site Sacilor), 

- de travaux de traitement et de paysagement sur différents secteurs : Micheville, 
Russange, Freyming-Merlebach (puits Vouters), Ottange, Saulnes, Forbach (site Marienau), 
Folschviller (bâtiment CCSTI), Moyeuvre-Grande (stock à minerai), 

- de la maîtrise du site sur Bail Industrie, de l'ancienne agglomération à Uckange : 5 ha 
46 a 73 ca pour 41 162€. 

Le récapitulatif des dépenses est présenté ci-dessous. 

OPERATIONS 

HAGONDANGE (Rue Wilson) 

MOYEUVE-GRANDE (Stock à minerai) 

OTTANGE (Pont sur la Kayle) 

UCKANGE (Agglomération) 

THIL (Aubrives II) 

JOEUF (Anciens abattoirs) 

JARNY (Anciens abattoirs) 

VALLEROY (Carreau de la mine) 

HATRIZE (Minoterie) 

H0MEC0URT(Ramévaux Aval) 

HOMECOURT-JOEUF (Crombillon) 

MICHEVILLE 

GORCY 

SAULNES (Berges mur) 

RUSSANGE (Pont d'accès) 

CONS-LA-GRANDVILLE (Zone Moulin) 

AUDUN-LE-TICHE (ZAC Alzette) 

FREYMING-MERLEBACH (Puits Vouters) 

FORBACH (Simon I, Il et annexes) 

FORBACH (Simon III) 

FORBACH (Marienau) 

PETITE-ROSSELLE (Cheminement) 

PETITE-ROSSELLE (St Charles) 

TCFE BASSIN HOUILLER Ouest 

FAULQUEMONT (Bassins) 

FOLSCHVILLER (Bâtiment CCSTI) 

MORSBACH (Guensbach) 

BENING-LES-ST-AVOLD (Plateforme HBL) 

Frais divers 

TOTAL 

Montant en euros. 

ANNEE 2002 

ETUDES 

4 330 

0 

0 

0 

170 

0 

51 813 

0 

33 459 

0 

15 678 

0 

8 372 

0 

0 

0 

0 

498 

0 

0 

0 

498 

11 962 

1 471 

0 

0 

646 

44 771 

0 

173 669 

FONCIER 

0 

0 

0 

41 922 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 734 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
44 656 

TRAVAUX 

0 

2 009 

7 929 

0 

0 

0 

0 

298 

0 

0 

0 

51 928 

0 

5412 

143 647 

929 

166 

111 058 

45 

1 378 

17 363 

0 

0 

0 

1 765 

4 091 

0 

0 

0 

348 018 

DIVERS 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

26 572 

26 572 

TOTAL 

4 330 

2 009 

7 929 

41 922 

170 

0 

51 813 

298 

33 459 

0 

15 678 

51 928 

11 106 

5412 

143 647 

929 

166 

111 556 

45 

1 378 

17 363 

498 

11 962 

1 471 

1 765 

4 091 

646 

44 771 

26 572 

592 915 

CUMUL AU 

31.12.2002 

5 243 

2 009 

7 929 

41 922 

170 

28 903 

53 115 

47 382 

33 459 

5 798 

15 678 

97 384 

11 856 

5 412 

143 647 

929 

166 

111 556 

576 527 

2 752 

35 642 

498 

13 255 

1 471 

3 124 

4 091 

646 

44 771 

28 825 

1 324 161 
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4) Désenclavement de friches (Programme après-mines) 

C'est la poursuite de l'opération de désenclavement de la vallée de l'Orne en direction de 
Joeuf par l'achèvement de la liaison A4 - Homécourt, c'est-à-dire la section comprise entre 
l'ancienne cokerie et l'ancienne usine centrale. 

Cette action, retenue au titre du volet après-mines, s'exerce sous maîtrise d'ouvrage de 
l'EPF. Une dépense globale de 25 404 € a été comptabilisée pour cette opération dont 
24 848 € au titre de l'année 2002. 

5) Traitement des espaces dégradés (Fonds d'intervention) 

Le fonds d'intervention est le réceptacle de toutes les recettes de gestion et de ventes de 
l'année et des exercices antérieurs pour l'ensemble des interventions conduites sur les 
espaces dégradés. 

Ce compte est destiné à la couverture des frais de gestion courants et d'entretien des 
ensembles en patrimoine ainsi qu'à la prise en charge de dépenses imprévues ou 
exceptionnelles. 

RECAPITULATIF DES RECETTES 

INTITULES 

Gestion 

Cessions 
Diverses 
Versement EPF Lorraine 

TOTAL 

ANNEE 2002 

164 622 

1 538 206 

1 377 398 
0 

3 080 226 

CUMUL AU 31.12.2002 

2 985 371 
18315115 

9 735 648 

1 524 490 

32 560 624 
Montant en euros. 

RECAPITULATIF DES DEPENSES 

INTITULES 

Impôts fonciers 

Entretien/Maintenance 
Etudes préalables/travaux traitement 
Diverses 

Sous-total 

Participations actions friches, cités/ 
Fonctionnement GELFI 

TOTAL 
Montant en euros. 

ANNEE 2002 

129 040 
95 878 

249 552 
42 041 

516 512 

0 

516 512 

CUMUL AU 31.12.2002 

1 999 692 
2 888 718 

278 450 
1 374 506 

6 541 365 

7 005 032 

13 546 397 
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6) Conversion des sites militaires (Programme initial) 

Le programme initial de conversion du patrimoine militaire se termine avec l'année 2002. Les 
dépenses effectuées dans l'année sont encore assez importantes, comme le montre le 
tableau de la page suivante. Elles concernent : 

- des interventions essentiellement, sur les sites de Toul (caserne Dedon, ex-ERM), 
d'Ecrouves (caserne Thouvenot-Bautzen, polygone d'instructions du 15ème RGA), d'Epinal 
(casernes de Courcy, de Reffye, arsenal de la Magdeleine), de Verdun (caserne Miribel, 
quartier Driant), 

- et des études spécifiques se rapportant à différents sites dont Metz (Etablissement 
des subsistances de Bellecroix), Chambley (ancien aérodrome), Toul (caserne Dedon), 
Montmédy-Marville (aérodrome), Contrexéville (camp de la folie), Golbey (caserne Charlet), 
Auzainvilliers, Phalsbourg (ex-gendarmerie), Bitche (quartier Teyssier-Jouart). 

7) Conversion des sites militaires (4ème CPER) 

Pour faire suite au programme régional initial, les premières actions relevant du quatrième 
Contrat de Plan Etat/Région qui s'inscrivent dans le cadre d'une convention régularisée fin 
2000 et modifiée par avenant du 31 décembre 2002, ont démarré en 2002. Les contributions 
financières mises en place à ce jour proviennent de crédits d'Etat - FRED (1 801 061 €), 
FNADT (3 262 409 €) et régionaux (541 499 €). 

Les principales opérations générant des travaux portent sur des sites de l'agglomération 
nancéienne, à Ecrouves (SDIS, caserne Thouvenot), Verdun (Caserne Miribel, quartier 
Driant), Phalsbourg (ex-gendarmerie). De plus, une étude de reconversion en cours 
permettra de définir le schéma d'aménagement du site de Chambley. Les dépenses 
correspondantes sont détaillées par opération ci-après. 

OPERATIONS 

1 - Sites militaires aire fiscalisée 

AGGLOMERATION DE NANCY 

ECROUVES (Thouvenot) 

ECROUVES (SDIS) 

CHAMBLEY (Base militaire) 

TOTAL 1 

2 - Sites militaires aire non fiscalisée 

VERDUN (Caserne Miribel - Quartier Driant) 

PHALSBOURG (Ex-gendarmerie) 

TOTAL 2 

Montant en euros. 

ANNEE 2002 

ETUDES 

1 037 

0 

0 

30 971 

32 008 

0 

0 

0 

TRAVAUX 

28 145 

369 278 

97 815 

2 604 

497 842 

574 275 

957 

575 232 

DIVERS 

1 396 

3 624 

4 679 

1 606 

11 306 

0 

0 

0 

TOTAL 

30 578 

372 902 

102 495 

35 181 

541 156 

574 275 

957 

575 232 

CUMUL AU 

31.12.2002 

30 578 

372 902 

102 495 

35 181 

541 156 

574 275 

957 

575 232 
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8) Traitement des sites et sols pollués 

Conformément à la convention intervenue le 30 novembre 2000 entre l'Etat, la Région et 
l'EPF Lorraine, modifiée par avenant du 31 décembre 2002, la mise en œuvre du 
programme de traitement des sites et sols pollués est intervenue. 

Les dépenses de l'année 2002 ont été affectées au site de la Robinette, partie de la friche 
industrielle Sacilor, à Maizières-lès-Metz, pour un montant de 50 344 €, ce qui porte le total 
des crédits consommés pour ce type d'action à 52 318 €. 

D'autres études d'évaluation des pollutions essentiellement, ont été engagées, par ailleurs, 
sur des sites à Uckange, Ottange, Nancy (ancienne chaudronnerie lorraine, Alstom), 
Longwy/Herserange (site Senelle), Fontoy (site de la Paix) ainsi qu'une intervention 
d'évacuation d'un stock de pneus à Rosselange. 

9) Renouvellement et recyclage urbain 

C'est le prolongement des actions de requalification urbaine, conduites jusqu'à présent au 
titre des contrats métropolitains de Metz et Nancy, mobilisant des crédits d'Etat (Ministère de 
l'Equipement). 

Les premiers dossiers de cette politique d'aménagement urbain ont été lancés en 2002 sur 
les secteurs de Nancy (2eme phase de la démolition des Abattoirs), Sarreguemines (étude sur 
le quartier gare), Thionville (étude du quartier rive droite de la Moselle). 

10) Requalification urbaine hors bassin minier sidérurgique et ferrifère nord lorrain 

La politique de requalification urbaine du bassin sidérurgique et ferrifère sud lorrain du 4eme 

CPER a pris le relais des actions PACT urbain. L'Etat, la Région et l'EPF participent au 
financement de ces opérations, abondées par des contributions des collectivités intéressées 
et le Département de Meurthe-et-Moselle éventuellement. 

Les premières dépenses, soit 1 748 €, concernent une étude d'urbanisme sur le devenir de 
l'ensemble du centre de la commune de Neuves-Maisons. 

D'autres opérations sont en cours de lancement sur le réaménagement du secteur 
gare/Saint Euchaire à Pompey et la requalification du quartier des Mouettes à 
Champigneulles. 



30 

Annexe 1 

ETUDE DES VALLEES DE LA ROSSELLE ET DU MERLE 

Cette étude TCFE (Territoire en Conversion à Fort Enjeu) porte sur 18 km des deux vallées 
suivantes : 

- 6,5 km pour la vallée de la Rosselle de l'échangeur de Merlebach jusqu'à la 
frontière allemande au droit de la station d'épuration de Forbach, 

- et 11,5 km de la vallée du Merle depuis Freyming-Merlebach jusqu'à la N33 au 
droit de la Cokerie de Carling. 

Les deux rivières de ces vallées sont le fil directeur qui lie les 16 sites des HBL en 
reconversion, à savoir, d'Est en Ouest : la plate-forme de Morsbach (60 ha), la forêt du 
Guensbach (40 ha), la Rosselle proprement dite (environ 20 ha), le Mullerwiese (zone 
inondable entre les voies), la plate-forme de Béning-Betting (100 ha), le quartier du Marais 
(22 ha), le site des Grands Garages (15 ha), le carreau Cuvelette (17 ha), le carreau du puits 
Vouters (33 ha), le siège Reumaux (16 ha), le carreau Sainte Fontaine (28 ha), les carrières 
de Freyming et de Barrois (255 ha), la carrière du Dombach (110 ha), la partie boisée (bois 
de Freyming) et la partie amont de la vallée du Merle (25 ha), la vallée du Merle proprement 
dite (34 ha). La surface totale des sites en reconversion est d'environ 800 ha. 

En raison du repli progressif des activités H.B.L., de vastes espaces sont sous-utilisés, sous-
occupés, de vastes emprises apparaissent aujourd'hui comme disponibles, d'autres le 
deviendront dès septembre 2003 à la suite de l'arrêt complet de l'exploitation en juin 2003. 
Des nouvelles réaffectations seront à rechercher. 

Cette étude présente un diagnostic détaillé de l'ensemble du secteur en soulignant les 
contraintes et les atouts des sites, permet de préciser leurs perspectives d'évolution, de 
dégager leurs potentialités de développement et de reconversion dans le cadre d'une 
approche territoriale d'ensemble concertée avec les collectivités et de définir les priorités 
d'intervention. 

L'étude TCFE, présentée le 16 septembre 2002 à l'ensemble des élus des vallées, donne le 
cadre de cohérence des interventions de l'EPF Lorraine. Il est proposé d'aménager un 
cheminement piétonnier et cyclable, d'un côté des rivières, en menant simultanément un 
projet de renaturation et de paysagement global, tenant compte des impératifs de lutte 
contre les inondations, et de la remontée des nappes suite à l'arrêt des eaux d'exhaure. Ces 
orientations d'aménagement ont été soumises à l'approbation des élus lors des réunions des 
6 janvier (secteur de Cocheren, Rosbruck, Morsbach et Forbach), 27 janvier (secteur de 
Freyming Merlebach) et 20 février 2003 (secteur de la vallée du Merle). 

Dès lors, pour chaque site seront choisies progressivement des équipes de maîtrise d'œuvre 
pour finaliser les programmes, chiffrer les travaux, et fournir les éléments décisionnels pour 
le Comité Régional d'Aménagement du Territoire. Avant l'été 2003, seront connus les 
maîtres d'œuvre de l'étude de cheminement, d'aménagement du parc de loisirs du 
Guensbach, d'aménagement de la vallée de la Rosselle, de requalification des carrières de 
Freyming. Un projet d'implantation d'un industriel sur la plate-forme logistique de Béning-
Betting est à l'étude, au stade pré-opérationnel. L'achat des 6,5 km de fond de vallée de la 
Rosselle est prévu avant la fin de l'année 2003. 
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III - OPERATIONS D'AMENAGEMENT 

1) Parc International d'activités des trois frontières 

L'achèvement de la ZAC du PIA des trois frontières est prévu avant la fin de l'année 2003. 
Après achèvement de toutes les opérations en cours de réalisation et donc des dépenses 
correspondantes, interviendra la procédure de clôture de l'opération et de transfert de 
l'ensemble du patrimoine restant à l'EPF. Conformément au protocole du 21 décembre 2000, 
six parcelles ont, d'ores et déjà, été transférées de manière anticipée et, à titre gratuit, à la 
Communauté de communes de l'agglomération de Longwy. 

La rectification de la frontière entre le Grand-Duché de Luxembourg et la France est entrée 
en vigueur le 19 avril 2002, modifiant le périmètre de la ZAC. 

Le total des recettes encaissées atteint 31 737 872 € dont 7 185 638 € au cours de l'exercice 
2002 se décomposant ainsi : participations de l'Europe et du Grand-Duché de Luxembourg -
6 733 047 €, commercialisation - 277 087 €, Gestion -175 504 €. 

Les dépenses effectuées en 2002 s'élèvent à 2 492 809 € (voir tableau ci-dessous) avec la 
poursuite, principalement, des opérations suivantes : 

- en terme d'infrastructures, finition de la mise à ciel ouvert de l'ouvrage hydraulique 
N°2 , des travaux de la voie de l'Europe, des aménagements du pont franco-luxembourgeois 
sur la Chiers et des abords de l'ancienne chaudronnerie, 

- travaux de mise en sécurité du site, à savoir remise à niveau de l'éclairage public, 
mise en place d'équipements de sécurité, 

- achèvement des travaux de VRD, placette de Saintignon, réseaux d'assainissement 
sur la plate-forme de Gouraincourt, amenée de réseaux sur la plate-forme du Prieuré, 
réaménagement de l'ouvrage d'art rosières, 

- entretien des espaces verts et des bâtiments du site. 

INTITULES 

PREPARATION DE SITE 
Action foncière 
Mise à zéro 
Etudes générales 

AMENAGEMENT 
Infrastructure générale 
Conditions de site 
Aménagement de plates-formes 
Réseaux primaires 
Viabilisation de plates-formes 

TRAVAUX SUR BATIMENTS 
Réhabilitation 
Maintenance 

CHARGES GENERALES 
Frais forfaitaires 
Charges d'exploitation 

TOTAL 
Montant en euros. 

ANNEE 2002 

3 939 
3 939 

0 
0 

1 708 443 
450 949 
117 657 
320 465 

0 
819 372 

115 752 
72 487 
43 265 

664 675 
407 197 
257 478 

2 492 809 

CUMUL AU 31.12.2002 

591 595 
163 112 
269 776 
158 707 

24 814 871 
13 736 300 

554 656 
6 649 143 

853 676 
3 021 096 

1 296 909 
899 362 
397 547 

4 486 927 
2 409 526 
2 077 401 

31 190 302 
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2) Parc d'activités de Nancy - Pompev 

Le financement du parc d'activités de Nancy - Pompey dont l'EPF Lorraine assure la maîtrise 
d'ouvrage, s'appuie sur des participations publiques, des recettes de commercialisation et de 
gestion. Le budget prévisionnel de la ZAC pourrait faire l'objet d'une modification en 2003 
afin d'intégrer les participations complémentaires de la Communauté de communes du 
bassin de Pompey, du Conseil Général et du Conseil Régional, soit 600 000 €, visant à 
permettre une viabilisation plus dense de la partie nord du site Eiffel. 

Le total des recettes perçues depuis le début de l'opération s'établit ainsi à 11 908 357 €, 
comme l'indique le tableau ci-après. 

INTITULES 

Participations publiques 

• Etat (Crédits FIAT, Ministère Equipement) 
• Région 

• Département de Meurthe-et-Moselle 
• Communauté de communes bassin de Pompey 
• Europe (RESIDER) 
• Fonds d'intervention espaces dégradés 
Recettes de commercialisation 
Recettes de gestion 

TOTAL 
Montant en euros. 

ANNEE 2002 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

34 648 
106 469 
141 117 

CUMUL AU 31.12.2002 

6 447 395 

2 782 409 
1 746 573 

366 585 
632 044 
701 265 
218 519 

4 955 458 
505 504 

11 908 357 

L'action d'aménagement menée en 2002 se résume ainsi : 

- engagement de la procédure d'adaptation du PAZ par révision du PLU de Frouard 
pour permettre, sur le site de Ban-la-Dame où est implantée l'unité industrielle de 
DELIPAPIER, un développement très important de ses capacités de production. 

- finalisation des études liées à l'extension de la zone réservée aux PME-PMI sur le 
site Eiffel et à la réalisation du pont franchissant les voies ferrées SNCF qui permettra de 
relier le secteur Eiffel à la RN 57 au centre de Pompey. La mise en œuvre de l'ouvrage est 
prévue en 2003. 

- lancement d'une étude d'équipement de la plate-forme Chavanne Delattre 
dénommée « La Nouvelle » dans l'hypothèse d'une extension du port de Frouard. 

- rachat à la politique régionale de traitement des espaces dégradés des terrains inclus 
dans le périmètre de ZAC. 

- réalisation d'une neuvième tranche de travaux concernant la voirie qui desservira le 
nouvel ouvrage et la constitution du merlon paysager protégeant la partie sud du site Eiffel 
des nuisances sonores (trafic ferroviaire). 

- confirmation du projet d'extension de l'usine DELIPAPIER sur une emprise 
complémentaire de 7 ha 80 a pour un montant de 1 400 000 € HT environ. 

- concrétisation de deux ventes de terrains au profit des sociétés BT Est - 15 a 15 ca 
pour 34 648 € et Parten'air - 21 a 82 ca pour 49 902 €. 

- mise au point d'un compromis de vente avec la Poste pour un terrain sur le site Eiffel 
en vue de l'installation d'un centre de distribution pour les entreprises. 



39 

Le montant des dépenses se situe, pour 2002, à 1 233 873 €, se répartissant conformément 
au tableau suivant. 

INTITULES 

ACQUISITIONS FONCIERES 

ETUDES 

OUVRAGES PRIMAIRES 

Meurthe 
Moselle 
Dépenses diverses 

VOIRIES ET VIABILITES 

Viabilités 
Signalétique/Mobilier 
Dépenses diverses 

CHARGES GENERALES 

Maintenance sur bâtiments 
Charges gestion/entretien 
Honoraires 
Avances mandataires 

TOTAL 
Montant en euros. 

ANNEE 2002 

681 442 

20 715 

90 015 

0 
0 

90 015 

291 184 

224 492 
0 

66 692 

150 517 

61 013 
51 095 
38 409 

0 

1 233 873 

CUMUL AU 31.12.2002 

681 442 

293 899 

5 268 003 

2 223 864 
2 279 496 

764 643 

4150 547 

3 670 746 
97 821 

381 980 

1 633 784 

396 801 
284 314 
713 467 
239 202 

12 027 675 

3) Parc logistique multimodal de Nancy - Remblaiement 

L'opération de remblaiement des terrains nécessaires à la création du parc d'activités 
logistiques sera terminée au cours de l'année 2003 avec le traitement paysager de l'ancien 
bras mort. Le financement est assuré par des fonds publics (Etat et Syndicat mixte pour la 
réalisation de la plate-forme). 

La principale dépense de l'année 2002 correspond au paiement de la redevance au 
groupement d'entreprises qui réceptionne les matériaux mis en dépôt et les met en œuvre 
sur la plate-forme, conformément au marché passé (cf. tableau ci-dessous). 

INTITULES 

Travaux 
Dépenses diverses 
Honoraires 

TOTAL 
Montant en euros. 

ANNEE 2002 

144 480 
153 

8 649 

153 282 

CUMUL AU 31.12.2002 

2 080 779 
2 250 

135 983 

2 219 012 
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IV - OPERATIONS DIVERSES 

1) Indivision Solvay 

L'opération de gestion du site des anciennes carrières Solvay s'est évidemment poursuivie 
en 2002. Dans le cadre de sa mission de gérant de l'indivision associant la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, les villes de Nancy et Maxéville, l'EPF a été chargé de la mise en 
place d'un dispositif de sécurisation de la carrière nord qui sera opérationnel en 2003. 

L'entretien du préverdissement de la carrière sud est reconduit jusqu'en 2004. 

Les études foncières et techniques pilotées au titre du Grand Projet de Ville sont achevées. 

Le rendu de l'étude géotechnique du secteur Est de la carrière sud est subordonné aux 
résultats des investigations menées sur les risques miniers. Ces investigations devraient 
permettre également de préciser la constructibilité du terrain pour le projet d'implantation du 
futur établissement pénitentiaire, dans la carrière nord. 

L'ensemble de ces dépenses s'élève, pour l'année, à 509 439 € auxquels s'ajoutent 
51 407 € de frais engendrés par la gestion de ce site (impôts, assurance, nettoyage, 
rémunération EPF...). 

Les recettes encaissées atteignent un total de 557 303 €, se répartissant comme suit : 

- Produits de cessions reversés à chaque 

indivisaire au prorata de leur part respective : 346 116 € 

- Participation des indivisaires : 152 450 € 

- Subvention de l'Etat (acompte) : 21 036 € 

- Gestion (exploitation de matériaux, affichage 
publicitaire, coupes de bois, locations d'emprises) : 37 701 € 

Des ventes sont en outre projetées sur diverses parcelles à Maxéville dans le cadre de la 
réalisation de travaux de voiries, assainissement et réseaux de la deuxième tranche du parc 
d'activités St Jacques II, de la création d'un stade de football et d'une aire d'accueil des gens 
du voyage. 
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2) Etudes générales 

Au titre des études réalisées par l'EPF, subventionnées par les partenaires, on peut retenir, 
pour un coût global de 95 769 €, l'achèvement des prestations suivantes : 

- étude expérimentale concernant le traitement de ruines rurales recensées dans 
plusieurs cantons meurthe-et-mosellans et vosgiens, financée par des crédits publics 
(FEOGA), 

- étude de valorisation du bassin de l'AIzette portant sur cinq communes (Audun-le-
Tiche, Redange, Russange, Thil, Villerupt), couverte par des crédits d'Etat, 

- étude de préfiguration d'une agglomération transfrontalière sur l'est mosellan, prise 
en charge par l'Etat, 

- étude de faisabilité en vue de la constitution de réserves foncières à vocation 
d'habitat sur le territoire de la Communauté de communes du pays de l'Orne Moselle, sur 
des crédits spécifiques de l'Etat. 

D'autres dossiers sont conduits, notamment dans le cadre de la restructuration urbaine du 
quartier Est de la gare SNCF à Nancy, ou de la requalification du centre de Conflans-en-
Jarnisy. 

Une démarche d'étude est par ailleurs confiée par la DATAR aux six EPF d'Etat, portant sur 
la définition et la mise en place d'un outil commun d'inventaire et de suivi des friches 
industrielles, à partir de leurs expériences respectives. La maîtrise d'ouvrage de cette 
mission est assurée par l'EPF Lorraine, destinataire des crédits FNADT réservés à cette 
opération. 

L'EPF est également chargé de la maîtrise d'ouvrage de l'étude de positionnement des 
plates-formes multimodales et des centres de traitement du fret en Lorraine, inscrite dans le 
volet ferroviaire du 4ème CPER, en association avec l'Etat, la Région et Réseau Ferré de 
France. 
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CHAPITRE III - OPERATIONS SOUS MANDATS 

Il s'agit des opérations confiées à l'EPF par diverses collectivités dans le cadre de 
conventions de mandat pour mener aussi bien des actions foncières que des études et des 
travaux, principalement sur le territoire fiscalisé. Les interventions exécutées en 2002 
s'établissent globalement à une dépense de 3 235 835 € (cf. tableau ci-après). 

- Les mandats fonciers portent sur des interventions spécifiques sans transfert patrimonial à 
l'EPF. Ce sont, essentiellement, la maîtrise de sites militaires à Toul (hôpital Gamma), 
Ecrouves (quartier Thouvenot Bautzen, polygone d'instruction du 15ème RGA), Verdun et 
Belleville-sur-Meuse (anciens entrepôts Coop de Lorraine, nouvelle manutention, caserne 
Miribel, quartiers Driant et Anselin), la poursuite des opérations foncières dans le cadre du 
quatrième PAF de l'agglomération nancéienne, des acquisitions pour le compte des 
communes de Marbache et Amanvillers. 

La gestion des réserves foncières de l'Etat sur les secteurs de Semécourt, Toul, Gondreville 
continue en outre à être assurée par l'EPF. 

- Les mandats d'études concernent, là aussi, un site militaire. La Région lorraine a ainsi 
confié à l'EPF la réalisation d'un programme d'études préalables à la mise en œuvre 
opérationnelle d'un projet de développement à vocation sportive sur une partie de l'ancien 
aérodrome de Chenevières. 

- Les mandats de maîtrise d'ouvrage pour la réalisation de travaux visent diverses 
opérations : 

- l'achèvement de travaux d'aménagement à Nancy (espace Drouot - Saint-Nicolas, 
voirie de desserte de l'ENACT), Noviant-aux-Prés (reconversion d'une ancienne distillerie), 
Lunéville (requalification du quartier de la Barollière), Petite-Rosselle (restructuration du 
secteur du puits St Charles), 

- la poursuite de la viabilisation de la première tranche de l'Europarc de Forbach nord 
et le lancement d'une deuxième phase de travaux (cf. annexe 3), 

- le réaménagement urbain du quartier des Mouettes à Champigneulles, situé entre 
l'autoroute A31 et la RN 57 (espaces publics, trottoirs, passages pour piétons...), 

- la réalisation d'un programme de sécurisation de la partie nord des anciennes 
carrières Solvay de Maxéville et Champigneulles. 
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Annexe 3 

EUROZONE - EUROPARC DE FORBACH NORD 

L'EPF Lorraine agit sur la partie française de l'Eurozone - l'Europarc de Forbach-Nord, dans 
le cadre d'une convention en date du 15 avril 2002, en tant que mandataire de la ville de 
Forbach qui porte l'opération dans l'attente de la création du G.L.C.T. (Groupement Local de 
Coopération Transfrontalière) prévu pour la gestion du projet.. 

Le financement de l'opération d'un montant de 2 226 715 € se répartit comme suit : 

- Union Européenne (FEDER) 50% 1 113 358 € 

- Etat (FNADT) 15% 334 007 € 

- Conseil Général de la Moselle 10% 222 671 € 

- Ville de Forbach 10% 222 672 € 

-FIBM 15% 334 007 € 

Sur les 100 ha d'acquisition envisagés sur la seule partie française d'Eurozone, ont été 
maîtrisés à ce jour les 14,60 ha du Parc à Bois ainsi que les 3,16 ha de Simon V. Les autres 
terrains ne pourront être acquis qu'après la sortie du droit des mines, d'ici environ 24 mois. 

Les premières ventes de terrains à des industriels sont programmées à l'automne 2003, à la 
suite de la deuxième tranche de travaux de viabilisation qui correspond à la notification des 
tranches conditionnelles du marché de base. 

Les travaux 2002 consistent en la poursuite de la réalisation des réseaux d'assainissement 
tant pour les évacuations que pour la distribution en eau potable. Par ailleurs les 
infrastructures destinées à recevoir les réseaux N.T.I.C. (nouvelles technologies de 
l'information et de la communication) continuent à être mises en place. 

Le montant des dépenses relatives aux travaux s'élève à 510 466 € incluant le diagnostic 
structure du bâtiment Recette puits II (7 958 €), les frais de raccordement du giratoire du 
parc à bois au réseau d'électricité de Schceneck (14 544 €) et les honoraires de maîtrise 
d'œuvre correspondant aux travaux effectués (11 734 €). Le montant des engagements se 
monte à 1 909 748 € pour l'année 2002. 

Les dépenses de l'opération se décomposent ainsi : 

INTITULES 

Travaux de viabilisation (2ème tranche) 

Voiries et réseaux 

Maîtrise d'œuvre 

Frais de pilotage technique et institutionnel 

TOTAL 
Montant en euros. 

AVANCEMENT FINAN 

Prévu 

2 077 625 

1 963 415 

114210 

149 090 

2 226 715 

Engagé 

1 909 748 

1 786 283 

123 465 

137 044 

2 046 792 

CIER 

Dépensé 

510 466 

498 732 

11 734 

36 631 

547 097 






